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PLU de la commune déléguée de Noyant-la-Gravoyère – Approbation du projet de Révision 
Annexe n°1 – Analyse des avis émis par les personnes publiques associées, la Commission départementale de préservation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF), le public et le commissaire-enquêteur et traitement des contributions 

 
1. Observations et contributions des Personnes Publiques Associées et de la CDPENAF. 

 

Auteur Contributions Traitement de la contribution et justifications 

Chambre 
d'Agriculture 

Zonage - "Nous avons constaté parcelle B7 et B8 près de la Ménardière 
qu'une telle pré-localisation [ZH] avait été localisée au droit d'une réserve 
d'irrigation qui ne relève pas de la définition d'une zone humide" 

Cette pré-localisation zone humide est supprimée sur ces 2 parcelles dans le 
plan de zonage puisqu’il existe effectivement un plan d'eau qui ne relève pas 
de la définition d’une zone humide. 

Chambre 
d'Agriculture 

Règlement - page 24 - "En cohérence avec les dispositions réglementaires 
de la zone A et N (article A1.2 et N1.2) du règlement, il conviendrait de 
mentionner dans la liste des exceptions pouvant être autorisées sous 
conditions, les affouillements et exhaussements liés aux activités agricoles." 

Cette précision est prise en compte et ajoutée page 24 du règlement : « Par 
exception peuvent être autorisées sous conditions les affouillements et 
exhaussements de sol dès lors que ceux-ci sont liés (…) aux activités agricoles. » 
afin d’être en cohérence avec les dispositions réglementaires énoncées par la 
suite dans le règlement. 

Chambre 
d'Agriculture 

Article A2,1, page 83 - "Il ne nous apparait pas utile d'admettre en zone A, 
les nouvelles constructions liées à l'exploitation forestière qui pourraient 
être admises au sein des massifs forestiers dans un zone Nf" 

Cette contribution n’est pas suivie d’effet puisqu’il est confirmé qu’en secteur 
agricole, les nouvelles constructions liées à l’exploitation forestière peuvent 
être admises (exemple : lisière de forêt, classée en secteur agricole).  

Chambre 
d'Agriculture 

Article A2,1, page 83 - "Au sujet du logement de fonction agricole, il serait 
utile de permettre (conformément à la charte Agriculture et Urbanisme) une 
dérogation à la distance de 100 mètres dans le cas d'une implantation 
jouxtant un ilot d'habitations ou un autre logement lié à l'exploitation sans 
dépasser les 300 mètres du siège d'exploitation, et ce dans le but de limiter 
le mitage du territoire" 

Cette requête est prise en compte et la modification demandée est apportée 
page 83 du règlement : « A titre dérogatoire, une distance d’implantation 
supérieure pourra être autorisée sans excéder 300 mètres si le projet évite le 
mitage de l’espace et si ce dernier se situe en continuité immédiate d’un ilot 
d’habitations ou d’un autre logement lié à l’exploitation. » 

Chambre 
d'Agriculture 

Article A2,1, page 83 - "La distance à respecter vis-à-vis d'un bâtiment 
d'élevage tiers est déjà encadré par la règlementation générale avec des 
variations en fonction de la nature de l'activité agricole et du régime 
sanitaire. Il n'est donc pas nécessaire de se substituer ici à la réglementation 
générale, qui, de surcroit, prévoit la possibilité de dérogation" 

Cette contribution n’est pas suivie d’effet puisque le Plan Local d’Urbanisme 
se positionne en tant que garant de la limitation du risque de nuisances 
éventuelles liées à l’implantation de bâtiments d’élevage notamment. 

Chambre 
d'Agriculture 

Article A2, 2, page 85 - "Dans l'article traitant des constructions 
légères liées à la protection de la flore et de la faune, il est logique 
d'ajouter comme condition, que leur nature et leur importance ne 
portent pas atteinte à la préservation des milieux et des activités 
agricoles" 

Cette contribution n’est pas suivie d’effet ; les conditions de l’admission de ces 
constructions étant bien précisées : « Sont admis dans l’ensemble des secteurs A (…) 
les constructions légères liées à la protection et à la découverte de la flore et de la faune 
(…) aux conditions cumulatives suivantes : 

- Qu’ils soient nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public de ces espaces 
ou milieux ; 

- Que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites, et 
leur qualité paysagère ; 

- Que leur nature et leur importance ne portent pas atteinte à la préservation 
des milieux ; 

- Qu’ils soient conçus de manière à permettre un retour du site à l’état naturel. » 
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Chambre 
d'Agriculture 

Article A2,3, page 85 - "Nous rappelons que la gestion des installations 
classées est déjà encadrée réglementairement, notamment en ce qui 
concerne leur distance d'implantation vis-à-vis des zones à urbaniser et 
urbaines. Il n'est donc pas opportun dans le règlement du PLU de fixer une 
distance d'éloignement qui, le cas échéant sera susceptible d'évoluer. Dans 
tous les cas, il serait nécessaire de mieux distinguer les constructions liées à 
la création ex-nihilo d'ICPE des constructions liées au développement d'ICPE 
existantes" 

Cette contribution est pour partie prise en compte et donne l’occasion 
d’alléger le règlement en supprimant les types d’activités suivants qui étaient 
initialement admis dans le secteur A : « les installations classées pour la 
protection de l’environnement nécessaires à l’exploitation agricole ou 
forestière, et implantées à plus de 100 mètres de toute limite de zone urbaine 
ou à urbaniser. »  

Chambre 
d'Agriculture 

Article 4,2, page 87 - "Pour les haies bocagères identifiées au titre de l'article 
L 151-23, il est important d'ajouter l'extension de bâtiment et 
l'aménagement parcellaire, comme motifs possibles d'une éventuelle 
suppression de haies soumises à compensation" 

Cette contribution n’est pas suivie d’effet, le paragraphe relatif aux haies, 
espaces boisés et parcs identifiés sur les documents graphiques au titre de 
l’article L 151-23 du code de l’urbanisme étant jugé suffisant. 

Chambre 
d'Agriculture 

Article 8,1, page 90 : "Il serait utile de préciser que le branchement sur le 
réseau d'eau potable est obligatoire pour toute construction ou installation, 
desservie par le réseau, qui nécessite une alimentation en eau potable" 

Cette contribution n’est pas suivie d’effet, le paragraphe relatif au 
branchement sur le réseau public d’eau potable, « obligatoire pour toute 
construction ou installation qui nécessite une alimentation en eau potable » 
étant jugé suffisant. 

Chambre 
d'Agriculture 

Article N1,2 "Nous souhaitons que les affouillements et exhaussements du 
sol liés aux activités agricoles soient clairement autorisés sous réserve de la 
réglementation en vigueur (loi sur l'eau…). Dans la mesure où les 
affouillements et exhaussements du sol liés aux activités agricoles (réserve 
d'irrigation) font déjà l'objet d'un encadrement réglementaire strict au 
regard de la loi sur l'eau, il n'est pas justifié, selon nous, de les interdire en 
zone N, de surcroit quand certaines sont déjà implantées en zone N, comme 
précisé plus avant. L'accès à l'eau, encadré, est un enjeu majeur pour 
l'agriculture de demain" 

Cette contribution est prise en compte et le paragraphe N – 1.2 page 93 du 
règlement est ainsi complété : « Sont également interdits, les affouillements 
et exhaussements du sol à l’exception de ceux directement liés ou nécessaires 
aux activités agricoles, à une destination, sous-destination ou type d’activités 
autorisés dans le secteur, à des équipements d’infrastructure ou de réseaux. » 

DDT49 + Avis 
CDPENAF 

"Conformément à l'avis de la CDPENAF du 14/12/2018, les dispositions 
réglementaires proposées en application des articles L 151-12 et L 151-13 
du code de l’urbanisme devront être précisées, en particulier les références 
à prendre en compte pour la limite de 50% des constructions dans les 
STECAL" 

Cette contribution est prise en compte par l’ajout d’une précision comme 
souhaité. Ainsi les paragraphes correspondants sont désormais plus précis : 
« l’emprise au sol des constructions ne pourra excéder 50 % de l’emprise au sol 
des constructions existantes » 

DDT49 

"Conformément aux articles L 414-4-1 et R 414-19-4 du Code de 
l'Environnement, les projets d'extension urbaine doivent conduire à 
l'évaluation des incidences au titre de Natura 2000. Même si le territoire de 
la commune de Noyant-la-Gravoyère n'est pas directement concerné, 
l'étude devra démontrer si les projets sont susceptibles d'avoir un effet 
significatif sur les milieux natrels, les espèces et les habitats d'intérêt 
communautaire présents dans les sites Natura 2000 (situés à environ 6 km) 
au regard des obkectifs de conservation. Il conviendra donc d'évaluer les 
risques de destruction, de dégradation d'habitats, de destruction ou de 
dérangement des espèces, d'atteinte aux fonctionnalités du site. Il 
conviendra également de tenir compte des impacts à distance, ainsi que des 
effets cumulés avec d'autres activités. Le rapport de présentation devra être 
complété en conséquence." 

Cette contribution est prise en compte et un paragraphe supplémentaire est 
ajouté dans le rapport de présentation – Tome II – Justifications en page 54 : 
« En conclusion, le site natura 2000 le plus proche de Noyant la Gravoyère 
(SIC : Basses vallées angevines, aval de la rivière Mayenne et prairies de la 
Baumette) se trouve à une vingtaine de kilomètres à vol d’oiseau du territoire 
communal. D’une manière générale, les incidences du PLU de la commune sur 
son environnement proche sont de « positives à neutres ». Les impacts ont 
été traités en amont et gérés de telle manière qu’ils n’amplifient pas les 
dysfonctionnements voir les réduisent. Au regard de la zone natura 2000 la 
plus proche et de son éloignement relatif, les incidences du plan seront 
quasiment insignifiantes. Aucune destruction d’habitat, aucun désordre sur la 
fonctionnalité du site, aucune destruction d’espèce, …, ne devraient être liés à 
la mise en œuvre du PLU de Noyant la Gravoyère. » 
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DDT49 

"Les annexes sanitaires devront être complétées des éléments du schéma 
directeur d'assainissement notamment de l'état d'avancement des travaux 
préconisés pour limiter/résoudre les désordres hydrauliques identifiés sur 
les systèmes du bourg et de Misengrain" 

Cette contribution amène l’observation suivante qui est clairement rendue 
apparente dans les annexes sanitaires : « En conclusion sur ce zonage 
d’assainissement, il est convenu que ce dernier soit révisé ultérieurement afin 
qu’il soit mis en compatibilité avec le PLU. La révision sera engagée par Anjou 
Bleu Communauté en 2020. ». Une fois ce zonage d’assainissement approuvé, 
il sera procédé à une mise à jour du PLU de Noyant-la-Gravoyère afin de 
l’intégrer dans ses annexes. De plus un schéma directeur d’assainissement est 
actuellement en cours d’élaboration à l’échelle d’Anjou Bleu Communauté. Il 
sera approuvé d’ici la fin de l’année 2019. 

DDT49 
"Bien que situé en dehors du périmètre de protection modifié du château de 
la Roche, le parti paysager retenu dans les OAP relatives à l'extension 1AUY 
de la zone artisanale devra en limiter l'exposition visuelle" 

Cette contribution est prise en compte puisque dans l'OAP relative au secteur 
1AUY, des mentions sont ajoutées pour ce qui concerne le parti paysager : 
« Haies à retravailler et à densifier si possible pour réaliser des fenêtres 
visuelles sur le site et intégrer les futures formes urbaines ».  

DDT49 

"Il devra ainsi être mentionné au sein du règlement des zones U et AU dans 
un contexte géologique susceptible de favoriser la migration du gaz depuis 
la roche jusqu'à la surface, toute mesure utile doit être mise en œuvre afin 
de limiter les émissions de radon à l'intérieur des bâtiments" 

Cette contribution est prise en compte dans le règlement du secteur UA, UB, 
UY, UE, 1AUH, 1AUY, 2AU où la mention soulignée ci-contre a été 
textuellement ajoutée. 

DDT49 
"A ce stade, les données livrées ne respectent pas les recommandations 
nationales émises par le CNIG. Il est recommandé d'utiliser la dernière 
version disponible du cadastre comme référentiel à toute numérisation." 

Cette contribution est prise en compte et l’ensemble des données relatives au 
projet de révision du PLU de la commune déléguée de Noyant-la-Gravoyère 
seront numérisées au dernier standard CNIG puis téléversées au Géoportail 
de l’Urbanisme. 

DDT49 
P.55 : "La progression annoncée de la tranche de population des 45/59 ans 
n'est pas corroborée par le graphisme associé" 

Cette contribution est prise en compte et la donnée erronée est supprimée. 

DDT49 

P.63 : "L'analyse du quartier du vélodrome, pointé au PADD comme secteur 
de requalification urbaine, est très succincte. Si les dispositions 
réglementaires adoptées dans le PLU ne font pas obstacle au projet, les 
enjeux sanitaires et sociaux (maison de santé, logements séniors), auraient 
notamment mérité d'être développés" 

Cette contribution est prise en compte par l’ajout d’éléments supplémentaires 
dans le rapport de présentation : « On notera également que le site du 
vélodrome pourrait faire l’objet d’une opération de reconquête urbaine. Sur ce 
dernier des réflexions sont en cours. Elles visent la mise en place d’habitat, de 
logements dédiés aux séniors, d’un pôle santé mais également le confortement 
des commerces et services de proximité existants. Des premières esquisses 
d’aménagement ont été dressées. A ce jour, quelques problématiques non 
résolues viennent retarder l’avancement du projet. » 

DDT49 

P.74 : "Les anciens sites d'activités constituant un réel potentiel de 
requalification urbaine, devront faire l'objet d'un diagnostic préalable de 
l'état de pollution afin de s'assurer de leur réhabilitation notamment en 
logements" 

Cette contribution est prise en compte par l’ajout de la mention suivante dans 
le rapport de présentation : « Nota : la conversion en habitat d’anciens sites 
économiques ou bâtiments d’activités nécessite que soit au préalable effectué 
un diagnostic de l’état de la pollution afin de s’assurer de la faisabilité réelle 
des projets. » 

DDT49 
P.77 : '"Le potentiel offert par le foncier faiblement 
densifié n'est pas spécifié." 

Cette contribution n’est pas prise en compte car elle est spécifiée en amont, page 76 : « On note 
également quelques terrains utilisés aujourd’hui comme jardins, terrains d’agrément ou parcelles 
agricoles qui forment de véritables « dents creuses ». Enfin, il existe également un potentiel de « 
foncier faiblement bâti » ou parcelles sous-utilisées. En effet, certaine constructions, notamment 
des constructions contemporaines ont parfois été établies sur un parcellaire de grande taille qui 
pourrait, dans certains cas, faire l'objet de projets de densification. Selon les éléments relevés lors 
de nos travaux de terrain, 14 entités foncières pourraient ainsi faire l’objet de densification. » 
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DDT49 
P.79 : "Mention erronée de la communauté de communes Vallée Loire 
Authion" 

Cette contribution est prise en compte et la donnée erronée est corrigée. 

DDT49 
P.110 : Date d'arrêté préfectoral de classement sonore à MAJ (9 décembre 
2016) 

Cette contribution est prise en compte et la donnée erronée est corrigée. 

DDT49 

P.119 : "Nonobstant l'abandon de la zone non aedificandi de 100 mètres 
autour des STEP, les dispositions relatives à la préservation du voisinage vis-
à-vis des risques sanitaires et des nuisances doivent être explicitées. Ces 
informations sont notamment souhaitables pour les dents creuses 
résiduelles dans les villages du Misengrain et de la Gâtelière." 

Cette contribution est prise en compte et la mention suivante est ajoutée page 
119 du rapport de présentation : « Nota : si les zones non aedificandi de 100 
m autour des stations d’épuration (arrêté du 24/08/2017) ont été 
abandonnées, pour autant il conviendra de limiter le rapprochement de 
l’habitat des sites de traitement des eaux usées en raison de risques sanitaires 
ou de nuisances potentielles. » 

DDT49 
OAP : "Compte tenu des enjeux rappelés au PADD, le secteur central de 
restructuration urbaine aurait pu utilement faire l'objet d'une OAP" 

Cette contribution n’est pas prise en compte au regard des incertitudes trop 
grandes qui entourent la faisabilité et le calendrier incertain de mise en œuvre 
de ce projet de restructuration urbaine. 

DDT49 

OAP : "Les règles d'alignement (plan de zonage) adoptées pour les quelques 
constructions potentielles au sein du village de la Gâtelière mériteraient 
également d'être prolongées de préconisations architecturales et/ou 
paysagères justifiées par le caractère patrimonial du site" 

Cette contribution n’est pas prise en compte au regard du très faible impact 
que représenteraient les 2 à 3 constructions possibles à l’intérieur des dents 
creuses identifiées au lieu-dit de La Gâtelière. 

DDT49 Règlement - p.7 : "liste des équipements présents en zone NT à rectifier" 

Cette contribution est prise en compte par l’apport des rectifications 
suivantes : « NT couvrant les espaces de loisirs, touristiques (la Mine Bleue, le 
Parc Saint-Blaise avec son espace de baignade, son camping, sa crêperie, son 
bar, sa pêcherie, Le Château des Forges). » 

DDT49 

Règlement - p.9 à 16 : "Dans l'attente de l'arrêté sur le lexique national, je 
vous invite à reprendre les définition d'ores et déjà proposées accessibles 
sur le site du ministère de la cohésion des territoires (fiche technique lexique 
national de l'urbanisme - 27 juin 2017)" 

Cette contribution n’est pas prise en compte dans l’attente de la parution de 
l’arrêté sur le lexique national. 

DDT49 

Règlement - p.83 : "Mentionner la nécessité de présence permanente de 
l'exploitant agricole pour justifier la création d'un logement de fonction, 
mentionner que les extensions des habitations existantes en zone A ne 
doivent pas créer de logement supplémentaire, remplacer la référence à la 
surface de 40 m² de plancher des annexes (y compris pour les piscines 
couvertes) par la référence à l'emprise au sol, préciser que les annexes ne 
sont autorisées que pour les habitations existantes présentes dans la zone 
agricole A" 

Cette contribution est prise en compte par ajout des éléments ci-contre dans 
le règlement du secteur agricole, page 83. 

DDT49 + Avis 
CDPENAF 

Règlement - p.85 : "Préciser la référence retenue pour la limite de 50% 
d'emprise au sol des constructions (secteur AE - cf. avis CDPENAF)" 

Cette contribution est prise en compte par l’ajout de la précision souhaitée : 
« Dans le secteur AE : L’emprise au sol des constructions ne pourra excéder 
50% de l’emprise au sol des constructions existantes. » 

DDT49 

Règlement - p.93 : "Mentionner que les extensions des habitations 
existantes en zone NP ne doivent pas créer de logement supplémentaire, 
préciser que les annexes ne sont autorisées que pour les habitations 
existantes présentes dans la zone NP, Remplacer la référence à la surface 
de 40 m² de plancher des annexes (y compris pour les piscines couvertes) 
par la référence à l'emprise au sol" 

Cette contribution est prise en compte par ajout des éléments ci-contre dans 
le règlement du secteur naturel, page 93. 
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DDT49 + Avis 
CDPENAF 

Règlement - p. 95 : "Préciser la référence retenue pour la limite de 50% 
d'emprise au sol des constructions (secteur NT - cf. avis CDPENAF)" 

Cette contribution est prise en compte par l’ajout de la précision souhaitée : 
« Dans le secteur NT : L’emprise au sol des constructions ne pourra excéder 
50% de l’emprise au sol des constructions existantes. » 

DDT49 
Annexes sanitaires : "Les mesures de mise en conformité des dispositifs 
individuels existants (seulement 18/62 dispositifs conformes) doivent être 
explicitées" 

Cette contribution n’est pas prise en compte puisqu’il est déjà indiqué que « la 
communauté de communes réalise en régie les prestations de contrôles des 
installations neuves et réhabilitées (contrôle de conception et de bonne 
réalisation), et de contrôles de diagnostics des installations et en cas de vente 
d’un immeuble ». Les dispositifs non conformes sont identifiés et ces contrôles 
ont pour objectifs d’amener les propriétaires à réaliser des travaux devenus 
obligatoires. 

DDT49 
Annexes sanitaires : "La réglementation impose à la collectivité de produire 
un "profil de baignade" visant à identifier les sources potentielles de 
pollution - site de St-Blaise" 

Cette contribution n’est pas prise en compte puisque le « profil de baignade » 
n’a pas à être inséré dans les annexes sanitaires du PLU.  

DDT49 

Annexes sanitaires : "Il parait opportun de souligner qu'il est désormais 
possible de saisir directement Air Pays de la Loire afin d'obtenir des données 
d'émission de polluants atmosphériques à l'échelle de toute commune de la 
Région" 

Cette contribution n’est pas prise en compte pour le présent projet de révision 
du PLU au regard des délais nécessaires pour solliciter et obtenir un retour de 
Air Pays-de-la-Loire. Néanmoins cette contribution sera prise en compte dans 
tous les futurs projets d’évolution du document d’urbanisme. 

DDT49 
SUP AC1 - Monuments historiques : "Annexer le dossier d'approbation du 
périmètre de protection modifié du château de la Roche" 

Cette contribution est prise en compte puisque le dossier d’approbation du 
périmètre de protection modifié du château de la Roche est inséré dans les 
annexes du PLU révisé. 

Département 
Eau potable - "Préciser que le Syndicat de l'Eau de l'Anjou a engagé un 
diagnostic et l'élaboration d'un schéma directeur fin 2018 pour 
l'alimentation en eau potable." 

Cette contribution est prise en compte par ajout des éléments ci-contre dans 
les annexes sanitaires du PLU. 

Département 

Assainissement - "Le rapport de présentation ne prend pas en compte le 
diagnostic et schéma directeur d'assainissement réalisé par l'ex- 
Communauté de commune du canton de Segré en 2015. Il serait nécessaire 
de mettre en concordance les éléments du rapport de présentation avec 
ceux de l'étude diagnostic/schéma directeur assainissement" 

Cette contribution est prise en compte par l’ajout du paragraphe 
suivant pages 2 et 3 des annexes sanitaires : « En 2015, la Communauté de 
communes du canton de Segré avait fait réaliser un diagnostic réseau 
notamment sur la commune de Noyant la Gravoyère. Ce dernier proposait une 
analyse de l’état du réseau dans l’agglomération et au niveau de Misengrain, 
des principaux defaults et des travaux à prévoir. Depuis ces derniers passages 
caméras des travaux ont été réalisés ou sont en cours : 

- Réfection du poste de refoulement - Le Coudre (2016-2017) ; 
- Réhabilitation Rue Neuville (2018 – 2019) ; 
- Mise en séparatif rue Georges Bachelot (2018-2019) » 

Département 
Eolien : "La commune de Noyant-la-Gravoyère est considérée comme une 
zone potentiellement favorable au développement éolien dans le cadre du 
schéma régional éolien terrestre des Pays de la Loire" 

Cette contribution n’est pas prise en compte en ce sens qu’il existe déjà une 
sous-partie dédiée à ce sujet de l’éolien dans le rapport de présentation initial 
(page 130). 

Département 
"La conservation départementale du patrimoine accompagne un projet 
d'étude et de mise en valeur du patrimoine minier menée par ABC et la DDT" 

Cette contribution n’est pas prise en compte sachant que la réflexion sur la 
suite à donner à un travail de workshop étudiant réalisé au printemps 2019, 
est actuellement en cours. 

Département 
"La question du traitement et de la gestion des eaux usées n'est pas évoquée 
dans le PADD" 

Cette contribution n’est pas prise en compte sachant que ce sujet est 
largement évoqué dans les annexes sanitaires du dossier de révision du PLU 
de Noyant-la-Gravoyère. Il n’en reste pas moins que le PADD aborde la 
thématique de la protection et valorisation de l’eau dans sa globalité (p. 15). 
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Département 

"Plusieurs bâtiments remarquables de la commune de Noyant-la-Gravoyère 
mériteraient d'être identifiés au titre du L 151-19 du code de l'urbanisme : 
La Mulonnaie, la Prévoté, Les Friches, La Guibesière, le chêne de Vilchien, le 
prieuré Saint-Blaise, le château de St-Blaise, le presbytère, l'ancienne 
mairie-école, le vélodrome, plusieurs maisons, la salle de spectacle 19 rue 
Gérard Constant, le groupe scolaire René Brossard, la chapelle funéraire du 
cimetière, etc" 

Cette contribution n’est pas prise en compte puisque ces éléments n'ont pas 
forcément tous été identifiés par les élus lors de l'élaboration du PLU et 
nécessiteraient un travail de terrain et d’analyse important à mener ce qui 
n’est pas compatible à ce stade d’avancement de la démarche d’approbation 
de la révision du PLU de Noyant-la-Gravoyère. 

Département 
"La commune est invitée à identifier des terrains pour la réalisation d'un 
programme d'habitat adapté au mode de vie des gens du voyage, ou de 
terrains familiaux, etc." 

Cette contribution n’est pas prise en compte puisqu’Anjou Bleu Communauté 
respecte le schéma départemental d'accueil des gens du voyage. Il était 
d’ailleurs indiqué dans l’avis du Conseil de Communauté émis le 27 mars 2018, 
la réserve suivante :  

- Qu’une étude soit effectuée s’agissant de terrains désaffectés de 
l’Etat pouvant accueillir un groupe de 40 à 50 familles pour répondre 
à l’enjeu de l’accueil estival des gens du voyage.  

Parallèlement, un Programme Local de l’Habitat est actuellement en cours 
d’élaboration à l’échelle d’Anjou Bleu Communauté et ce sujet de l’accueil des 
gens du voyage y aura toute sa place. 

Département 
"Il aurait été intéressant de faire figurer directement sur le plan de zonage 
le périmètre couvert par l'inscription du château de la Roche" 

Cette contribution n’est pas prise en compte pour ne pas surcharger le plan 
de zonage déjà dense en figurés. Les pièces annexes du dossier de révision du 
PLU (servitudes d’utilité publique) apportent tous les éléments 
complémentaires nécessaires relatifs à ce sujet. 

Mairie de Segré-
en-Anjou Bleu 

Pas d'observation   

Mairie d'Ombrée 
d'Anjou 

Pas d'observation   

PETR 

"Il conviendrait de mentionner les objectifs suivants inscrits dans le DOO du 
SCoT : réaliser un nombre minimal de places accessibles au vélo, aménager 
des abris vélos, réserver des places de stationnement aux véhicules 
électriques ou hybrides" 

Cette contribution n’est pas prise en compte puisque ces éléments n'ont que 
peu d'intérêt à l’échelle de la seule commune déléguée de Noyant-la-
Gravoyère. Ce sujet serait intéressant à traiter à l’échelle d’un territoire plus 
vaste. 

PETR 
"Il conviendrait d'ajouter une optimisation de la consommation foncière 
pour le projet d'extension du site économique de la Petite Roche" 

Cette contribution n’est pas prise en compte puisque l’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) du site économique de la Petite 
Roche ne concerne qu’une superficie très réduite (1,26 ha). 

Région Pas d'observation 
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2. Contributions du public et du commissaire-enquêteur lors de l’enquête publique 
 
NB : Le traitement des contributions et leurs justifications sont essentiellement issus du mémoire en réponse remis au commissaire-enquêteur le 23 avril 2019. 

 

Auteur Contributions Traitement de la contribution et justifications 

M. JONCHERAY 
M. BREBION 

Demande de permis de construire située au lieu-dit « La Fosse » à Noyant-

la-Gravoyère 

M. Matthieu JONCHERAY fait part d’une remarque écrite faisant état d’un 

refus de permis de construire au lieu-dit La Fosse, du fait de la présence de 

ce lieu-dit à l’intérieur du périmètre de protection modifié applicable 

autour du monument historique du Château de la Roche. 

M. Jean-Luc BREBION vient confirmer cette demande d’évolution du 

périmètre de protection modifié applicable autour du monument 

historique du Château de la Roche. 

Au regard de ces observations et de l’avis émis par M. le commissaire-

enquêteur, à savoir « la modification du périmètre de protection est de la 

compétence de l’ABF », il est précisé que ce sujet est indépendant du projet 

de révision du PLU de la commune déléguée de Noyant-la-Gravoyère. Une 

évolution du périmètre de protection modifié applicable autour du monument 

historique du Château de la Roche pourra éventuellement être étudiée 

ultérieurement et par les autorités compétentes. 

M. GRASSET 

Evolution du périmètre du secteur UYt du PLU 

Monsieur Frédéric GRASSET qui a adressé un courriel à l’adresse dédiée et 

a laissé une remarque orale lors de la permanence du 5 avril 2019 à la mairie 

déléguée de Noyant-la-Gravoyère craint que le zonage UYt ne soit pas tout 

à fait compatible avec le zonage prescrit dans le projet en cours de dépôt 

pour le renouvellement de l’exploitation du terril du Misengrain. 

Au regard de ces observations et de l’avis émis par M. le commissaire-

enquêteur, à savoir « Il conviendra à la société HERVE GROUPE d’apporter une 

correction à sa demande de renouvellement d’exploitation afin qu’elle soit 

compatible avec la révision du PLU », il est indiqué que le secteur UYt a été 

défini en collaboration avec les services de l’Etat (DDT49) notamment suite à 

une visite sur le terrain en présence des services de la DDT49, de M. le maire 

délégué de Noyant-la-Gravoyère et du bureau d’études chargé de 

l’élaboration du PLU le 19 février 2018. Ce secteur UYt prend en considération 

les limites de l’Espace Naturel Sensible (ENS) qui s’applique au nord et à l’est 

et restera ainsi en l’état. 

M. et Mme 
CAURETTE 

L’ouverture à l’urbanisation en extension urbaine de la parcelle 

229 AD n° 271  

M. et Mme CAURETTE ont annexé un courrier au registre 

d’enquête publique sollicitant l’extension du secteur 

constructible (UB) sur leur parcelle n° 271, située au lieu-dit La 

Gâtelière. Un plan est joint à ce courrier. Ils sollicitent une 

extension de la partie constructible d’au moins 900 m². 

Au regard de ces observations, il est rappelé que les principes du SCOT s’évertuent à 

limiter au maximum les extensions urbaines. La parcelle n°271 ne constitue pas une dent 

creuse et augmenter sa superficie constructible de 900 m² pourrait entrainer la 

construction d’une voire deux nouvelles constructions supplémentaires ce qui n’est pas 

envisagé dans le PADD du PLU. Il est par ailleurs précisé que la superficie de la parcelle 

n°271 est bien de 2 989 m² comme indiqué par M. et Mme CAURETTE et que dans le 

projet de PLU présenté à l’enquête publique, environ 1 500 m² de la parcelle n°271 sont 

classés en secteur UB soit environ 50% de la superficie totale de la parcelle, surface 

largement suffisante pour permettre « une extension ainsi qu’un aménagement 

extérieur » autour de l’habitation déjà existante. Il n’est donc pas opportun d’envisager 

une évolution du périmètre de la zone constructible (UB) sur la parcelle n°271. 
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M. et Mme 
NAVARRO 

L’ouverture à l’urbanisation en extension urbaine de la parcelle 229 B n° 

158 

M. et Mme NAVARRO ont annexé un courrier au registre d’enquête 

publique sollicitant la création d’un secteur constructible (UB) sur leur 

parcelle n° 158, située à l’extrême sud du bourg de Noyant-la-Gravoyère.  

 

 

Au regard de ces observations, il est rappelé que les principes du SCOT 

s’évertuent à limiter au maximum les extensions urbaines. La parcelle n°158 

ne constitue pas une dent creuse et la classer en secteur UB constructible 

pourrait entrainer la construction de nombreuses constructions 

supplémentaires ce qui n’est pas envisagé dans le PADD du PLU. Cette parcelle 

de 8 132 m² est située au sud de la future voie verte « Segré-Châteaubriant » 

et il n’est pas envisagé de l’urbaniser ces prochaines années. Il n’est donc pas 

opportun d’envisager une évolution du zonage appliqué sur la parcelle n°158. 

M. BROSSIER 
(maire délégué 
de Noyant-la-

Gravoyère) 

Ajout d’un emplacement réservé auprès de l’étang de la Corbinière 

Monsieur BROSSIER, maire délégué de Noyant-la-Gravoyère a porté une 

mention au registre d’enquête indiquant qu’il avait été omis de faire 

apparaitre un emplacement réservé auprès de l’étang de la Corbinière afin 

de pouvoir y créer un sentier pédestre comme cela était déjà le cas dans le 

PLU actuellement exécutoire. 

Au regard de ces observations, il est indiqué que l’emplacement réservé qui 

existait dans le PLU actuellement exécutoire sera de nouveau rendu apparent 

dans le projet de révision du PLU soumis à l’approbation des élus 

communautaires. 

M. le 
commissaire-

enquêteur 

Conversion du secteur 2AU en 1AU sur une parcelle de 0,45 ha à l’est de la 

commune 

M. le commissaire-enquêteur indique que la parcelle de 0,45 ha classée en 

secteur 2AU pourrait éventuellement être convertie en 1AU au regard de 

sa localisation (dent creuse) d’autant plus qu’il n’existe pas de secteur 1AU 

dans le projet présenté pour la commune déléguée de Noyant-la-

Gravoyère. 

L’existence de disponibilités très importantes identifiées dans le lotissement 

de l’Alexandrière (plus de 40 lots en cours de commercialisation) classé en 

secteur UB, ne nécessite pas d’identifier de parcelle en secteur 1AU. De plus, 

cette identification imposerait d’y définir une Orientation d’Aménagement et 

de Programmation (OAP) tandis que les principes d’organisation et 

d’aménagement de cette parcelle n’ont pour l’heure pas été imaginés. Il est 

donc indiqué qu’il ne sera pas procédé à une évolution du zonage sur cette 

parcelle. 
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PLU de Noyant-la-Gravoyère (Segré-en-Anjou Bleu) – Révision n°1 

Bilan de la concertation 

 

Anjou Bleu Communauté 
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PLAN LOCAL D’URBANISME 
Commune déléguée de Noyant-la-Gravoyère 

(Segré-en-Anjou Bleu) 
 

 

  

 

 

 

REVISION N°1 
 

 
 

 

 

Bilan de la concertation 
(en application des articles L 103-6 et  

R 153-3 du code de l’urbanisme) 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Communautaire  

d’Anjou Bleu Communauté du 25 septembre 2018 
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Note : Par arrêté préfectoral n° DRCL/BSFL/2016-126, la commune nouvelle de Segré-en-Anjou Bleu a été 

créée à compter du 1er janvier 2017, regroupant 15 communes déléguées dont la commune déléguée de 

Noyant-la-Gravoyère. 

 

Depuis le 27 mars 2017, la communauté de communes « Anjou Bleu Communauté » est devenue 

compétente en matière de plan local d’urbanisme, de document en tenant lieu ou de carte communale 

conformément aux dispositions de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové, et notamment celles de l’article 136. 

 

Par délibération n° 2017/248 du 6 avril 2017, le Conseil Municipal de Segré-en-Anjou Bleu a donné son 

accord à Anjou Bleu Communauté pour achever toutes les procédures d’élaboration ou d’évolution des 

plans locaux d’urbanisme ou de documents en tenant lieu, engagées avant la date de sa création, y 

compris la procédure de révision du PLU de la commune déléguée de Noyant-la-Gravoyère. 
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Contexte et modalités de la concertation 

 
§ Rappel du contexte encadrant la concertation dans le cadre de la révision du PLU 

 
Le 13 décembre 2000, la loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains (SRU) a rendu obligatoire la 

concertation auprès du public pendant l’élaboration et la révision des PLU. 

L’article L.103-2 du code de l’urbanisme rappelle que « font l’objet d’une concertation associant, pendant toute 

la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 1° 

L’élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d’urbanisme ». 

L’article L.103-3 du code de l’urbanisme rappelle quant à lui que « les objectifs poursuivis et les modalités de la 

concertation sont précisés par : 2° L’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement public », ce qui a été 

effectué par le Conseil Municipal de Noyant-la-Gravoyère au travers de ses délibérations n° 2011/120 du 21 octobre 

2011 et n° 2011/151 du 30 novembre 2011. 

L’article L.103-4 du code de l’urbanisme rappelle que « Les modalités de la concertation permettent, pendant 

une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au 

public d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou 

réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 

l'autorité compétente. » 

Enfin, l’article L.103-6 du code de l’urbanisme souligne que « à l’issue de la concertation, l’autorité mentionnée 

à l’article L.103-3 en arrête le bilan. Lorsque le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au 

chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier d’enquête 

publique. » 

Le bilan énonce les moyens de la concertation mis en œuvre tout au long de la procédure d’élaboration ou de 

révision, et relate d’une part les remarques émises par les personnes ayant participé à la concertation et d’autre 

part, les analyse au regard du projet global de révision du plan local d’urbanisme.  

 

§ Des modalités de concertation conformes à celles qui avaient été prévues 

La délibération prise en Conseil Municipal de Noyant-la-Gravoyère le 30 novembre 2011 précisait les 

modalités de la concertation prévues tout au long de la démarche de révision du PLU :  

o « Organisation d’un point-presse en présence des membres de la commission communale constituée lors 

de son installation et de l’architecte urbaniste qui sera chargé de l’étude de ladite révision ; 

o Mise en place de panneaux d’affichage à la mairie ; 

o Ouverture d’un registre d’observations laissé à la disposition du public ; 

o Organisation de réunions publiques au fur et à mesure de l’avancement de l’étude. » 

 

Comme l’illustre le tableau ci-après, les modalités de concertation réellement engagées ont été conformes aux 

modalités définies en novembre 2011, voire même plus ambitieuses : 
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Modalités de concertation prévues 

dans la délibération prise en Conseil 

Municipal le 30 novembre 2011 

Modalités de concertation réellement mises en œuvre tout au long de la 

révision du PLU de Noyant-la-Gravoyère 

Organisation d’un point-presse en 

présence des membres de la 

commission communale constituée 

lors de son installation et de 

l’architecte urbaniste qui sera chargé 

de l’étude de ladite révision 

En amont des réunions publiques, plusieurs articles parus dans la presse 

ont pu informer la population en les invitant à y participer. 

Mise en place de panneaux d’affichage 

à la mairie 

Présentation du projet de révision du PLU au travers de l’exposition 

d’éléments cartographiques illustrant les principaux éléments de 

contenu de ce document de planification, notamment ceux identifiés 

dans le PADD et dans le projet de plan de zonage. Ces éléments 

cartographiques ont été exposés dans la salle du Conseil Municipal de 

Noyant-la-Gravoyère. 

Ouverture d’un registre d’observations 

laissé à la disposition du public 

Mise à disposition du public à la mairie de Noyant-la-Gravoyère 

(devenue mairie déléguée le 1er janvier 2017) des différentes pièces du 

projet ajoutées au fur et à mesure de leur élaboration ainsi que d’un 

registre d’observations. 

Organisation de réunions publiques au 

fur et à mesure de l’avancement de 

l’étude 

Organisation de trois réunions publiques durant la démarche de révision 

du PLU, les 28 janvier 2014 (réunion d’informations auprès des 

agriculteurs), 9 juin 2015 (réunion d’informations sur le projet de 

renouvellement urbain du quartier du vélodrome) et 23 février 2016 

(présentation du projet de PADD du PLU révisé) 

Autres moyens mis en place pour renforcer la concertation tout au long de la procédure de révision du PLU 

Présentation de l’état d’avancement 

de la démarche par le biais d’articles 

Parution de plusieurs articles dans la presse locale (Ouest-France et 

Courrier de l’Ouest) tout au long de la démarche. 
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Articles dans bulletin d’informations 

communales « Le Vent de la butte » 

pour informer le public de la 

procédure de révision du PLU en cours 

Insertion dans le bulletin d’informations communales « Le vent de la 

butte » de différents articles permettant de présenter l’état 

d’avancement, les enjeux et les principaux éléments de contenu du 

projet de révision du Plan Local d’Urbanisme de Noyant-la-Gravoyère 

(Le vent de la butte n° 45 du 2ème semestre 2014, n°47 du 2ème semestre 

2015)  

Organisation de permanences 

ouvertes aux exploitants agricoles 

Organisation de deux permanences ouvertes aux exploitants 

agricoles les 30 janvier 2014 et 13 février 2014 dans les locaux de 

la mairie de Noyant-la-Gravoyère (dans la continuité de la réunion 

publique du 28 janvier 2014)  
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Détail des actions de concertation réalisées sur le territoire communal 

 

§ Mise à disposition des différentes pièces du projet de révision du PLU 

 

Un dossier relatif au projet de révision du Plan Local d’Urbanisme a été rendu consultable au public aux jours et 

heures d’ouverture de la mairie de Noyant-la-Gravoyère.  

Ce dossier a régulièrement été complété des différents éléments composant la révision du Plan Local d’Urbanisme : 

projet d’aménagement et de développement durables, règlement, orientations d’aménagement et de 

programmation, plan de zonage, etc. 

 

 

§ Mise à disposition d’un registre d’observations  
 

En plus du dossier relatif au projet de révision du Plan Local d’Urbanisme, un registre d’observations a été mis à 

disposition en mairie de Noyant-la-Gravoyère.  

Aucune observation n’a été inscrite dans ce registre, cependant une dizaine de courriers d’habitants souhaitant faire 

part de leurs observations sur le projet de révision du plan local d’urbanisme ont été adressés à la mairie de Noyant-

la-Gravoyère. Ces observations portaient essentiellement sur des souhaits de classement en zone constructible de 

différentes parcelles, demandes auxquelles il n’a pas toujours pu être possible d’y réserver une suite favorable 

(limitation des extensions urbaines, enjeux environnementaux, etc.). Ces courriers ont généralement donné lieu à 

l’envoi d’un courrier en réponse, et parfois à l’organisation de rencontres avec des élus municipaux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

§ Insertion d’articles dans le bulletin d’informations communales  
 

Le bulletin d’informations communales « Le Vent de la butte » a été un support utilisé à plusieurs reprises pour 

communiquer auprès de la population tout au long de la démarche de révision du Plan Local d’Urbanisme de Noyant-

la-Gravoyère. Plusieurs articles consacrés à ce sujet ont été insérés dans différents numéros de ce bulletin 

d’informations (Le vent de la butte n° 45 du 2ème semestre 2014, n°47 du 2ème semestre 2015, etc.). 
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Ces articles ont permis de présenter les raisons de la révision du plan local d’urbanisme, l’état d’avancement de 

cette démarche, les grandes lignes de ce document de planification et communiquer sur les réunions publiques 

organisées dans le cadre de cette procédure. 
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D’autres articles ou illustrations ont permis de relater auprès de la population, les réflexions engagées dans le cadre 

de la révision du Plan Local d’Urbanisme (extraits non-exhaustifs de différentes éditions du bulletin d’informations 

« le vent de la butte ») : 
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§ Parution d’articles dans la presse locale  
 

A plusieurs reprises, tout au long de la démarche de révision du PLU, des conférences de presse ont été 

organisées, notamment quelques semaines avant les réunions publiques. La presse locale a ainsi pu faire paraitre 

différents articles relayant des informations sur la démarche engagée : Ouest-France et Courrier de l’Ouest. 

La presse locale est un support régulièrement utilisé par la commune de Noyant-la-Gravoyère pour y insérer de 

brèves informations, dans les encadrés réservés à cet effet, notamment dans le Ouest-France et dans le Courrier de 

l’Ouest. Ainsi, les dates des réunions publiques ont été rappelées via ces encadrés « A l’agenda de vos communes » 

ou « Communes express » de la presse locale. 
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Parutions dans le Ouest-France du 20 février 2016 et le Courrier de l’Ouest du 23 février 2016 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parutions dans le Ouest-France et le Courrier de l’Ouest le 16 juillet 2018 : 
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§ Organisation de 3 réunions publiques 

 

Trois réunions publiques ont été organisées sur la commune de Noyant-la-Gravoyère, conformément à ce qui 

avait été prévu dans la délibération du 30 novembre 2011 : 

 

Ø La première réunion publique a été organisée le 28 janvier 2014. Cette réunion animée par plusieurs 

élus de la commune et un représentant du cabinet d’études qui accompagne les élus dans la définition 

du projet de révision du PLU, a permis de présenter aux agriculteurs les enjeux de cette procédure de 

révision tout en zoomant sur l’impact du document d’urbanisme pour la profession agricole qui utilise la 

majeure partie de la superficie de la commune dans le cadre de ses activités d’élevage et de cultures 

notamment. 11 personnes se sont déplacées à cette réunion. 

 

Ø La deuxième réunion publique a été organisée le 9 juin 2015 à 20h30. Cette réunion était également 

animée par quelques élus et un représentant du bureau d’études et avait pour objet la présentation des 

réflexions engagées autour du projet de renouvellement urbain du quartier du vélodrome, situé à un 

emplacement stratégique pour la commune. 21 personnes participaient à cette réunion, principalement 

des élus municipaux et des professionnels dont l’activité était située aux abords du vélodrome. 

 

 

Ø La troisième réunion publique a été organisée le 23 février 2016 à 20h00. Cette réunion avait pour objectif 

de présenter et mettre en discussion les éléments constitutifs du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable (PADD) en cours de définition par les élus. Aussi, élus et représentant du bureau 

d’études ont présenté aux personnes présentes les éléments-clés du projet de PLU révisé. Des échanges 

avec le public ont permis de répondre aux questions posées. 
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§ Organisation de permanences ouvertes aux exploitants agricoles 

 

Le territoire de la commune de Noyant-la-Gravoyère étant rural et marqué par une activité agricole importante 

et variée (territoire bocager, élevage bovin, polycultures, exploitations équines…), les élus communaux ont souhaité 

impliquer fortement les exploitants agricoles à la procédure de révision du PLU, sachant qu’ils occupent une grande 

partie du territoire communal. 

Ainsi, en début de démarche 2 permanences ont été organisées les 30 janvier 2014 et 13 février 2014 dans les 

locaux de la mairie de Noyant-la-Gravoyère (dans la continuité de la réunion publique du 28 janvier 2014) afin de 

permettre au responsable du cabinet d’études de rencontrer individuellement les exploitants agricoles qui s’y sont 

déplacés. Des courriers nominatifs avaient été adressés aux 11 exploitants agricoles de la commune et aux 9 

exploitants dont le siège n’était pas situé sur Noyant-la-Gravoyère mais dont les terres exploitées pouvaient se situer, 

en partie, sur la commune de Noyant-la-Gravoyère. Ces permanences ont permis aux agriculteurs présents 

d’échanger et de présenter leur outil de production, la localisation de leurs terres, leurs éventuels projets futurs et 

mieux comprendre les enjeux relatifs à la révision du Plan Local d’Urbanisme et ainsi lever certaines craintes.  

 

§ Mise en place de panneaux d’affichage à la mairie 

 

Afin de diversifier les supports utilisés, plusieurs supports cartographiques ont été réalisés afin de présenter au 

public les éléments-clés du projet de révision du PLU de Noyant-la-Gravoyère. Ces supports, installés dans la salle du 

Conseil Municipal de Noyant-la-Gravoyère ont permis de porter à la connaissance du public les éléments-clés du 

PADD sous forme d’une cartographie simple à appréhender puis d’un extrait du plan de zonage proposé à la révision. 

 

Apports de la concertation 
 

 La commune de Noyant-la-Gravoyère a donc organisé, conformément aux dispositions réglementaires en 

vigueur des modalités de concertation conformes à ce qui avait été mentionné dans la délibération prise le 30 

novembre 2011. Elle est même allée au-delà en mettant en place des moyens et outils de concertation 

supplémentaires au service de la population communale.  

 Si l’on peut parfois regretter le faible nombre de participants aux réunions publiques, il convient cependant 

de prendre conscience que les différents formats utilisés (réunion, affichage, articles dans la presse ou dans le 

bulletin d’informations communales, etc.) ont à chaque fois permis d’échanger sur ce projet d’aménagement et de 

développement du territoire de la commune de Noyant-la-Gravoyère. 

 Les outils de communication mis en place pendant la phase de révision du PLU seront, pour certains, 

largement utilisés dans les prochains mois. Ainsi, les pièces du dossier et les supports cartographiques affichés dans 

la salle du Conseil Municipal de Noyant-la-Gravoyère le resteront au moins jusqu’à l’approbation du PLU afin de 

poursuivre l’information auprès des habitants – et nouveaux habitants – de la commune déléguée.  
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Pays-de-la-Loire

Décision de la Mission régionale

d’autorité environnementale des Pays-de-la-Loire

après examen au cas par cas

Révision du plan local d’urbanisme (PLU)

de la commune déléguée de NOYANT LA GRAVOYERE (49)

n°MRAe 2018-3273



Décision relative à une demande d’examen au cas par cas
en application de l’article R.104-28 du code de l’urbanisme

La présidente de la Mission régionale d’autorité environnementale,

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du Parlement européen et du Conseil relative à
l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur  l’environnement,
notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-2, L.104-3, R.104-21 et R.104-28 et
suivants ;

Vu l’arrêté du 12 mai 2016 modifié portant nomination des membres des missions régionales
d’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement
durable (MRAe) ;

Vu la demande d’examen au cas par cas relative à la révision du plan local d’urbanisme (PLU)
de la commune déléguée de Noyant-la-Gravoyère, déposée par Anjou Bleu Communauté,
reçue le 29 mai 2018 ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé du 6 juin 2018 ;

Vu la  décision  de  la  MRAe  des  Pays-de-la-Loire  du  28  juin  2016  portant  exercice  de  la
délégation prévue à l’article 17 du décret n°2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au
Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu la  consultation  des  membres  de  la  mission  d’autorité  environnementale  des
Pays-de-la-Loire faite par sa présidente le 12 juillet 2018 ;

Considérant  que  la  commune  déléguée  de  Noyant  la  Gravoyère  fait  partie  de  la  commune
nouvelle de Segré-en-Anjou-bleu créée le 15 décembre 2016, qu’elle s’étend sur 1 191 ha
et compte 2 000 habitants en 2016, soit plus de 11 % de la population de la commune
nouvelle ;

Considérant que le  territoire communal  ne comprend aucun site  Natura 2000 mais plusieurs
espaces naturels identifiés à l’échelle supra-communale comme éléments patrimoniaux :
une zone naturelle d’intérêt faunistique et floristique (ZNIEFF) de type 1 et 2 « Le ruisseau
de Misengrain et ses étangs » et un espace naturel sensible (ENS) « Vallée et ruisseau du
Misengrain » ;

Considérant que  le  réservoir  de  biodiversité  que  constitue  la  vallée  du  Misengrain  (ENS)
bénéficie  d’un  plan  de  gestion  2014-2019  porté  par  le  syndicat  de  l’Oudon  et  les
collectivités concernées ;

Considérant que  les  espaces  classés  en  zone  naturelle  protégée  (NP)  ont  été  étendus  de
manière significative en intégrant  l’intégralité  du périmètre de l’espace naturel  sensible
incluant les deux ZNIEFF et l’essentiel des zones humides inventoriées ;

Considérant que le château de la Roche (monument historique inscrit)  et  son parc qui borde
l’agglomération est  conforté en zone protégée NP étendue à l’Ouest  le long de la voie
verte, soit environ 70 ha d’espaces majoritairement boisés ; que les vestiges du château
des Forges sont restitués en zone NP ;
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Considérant que toutes les zones à urbaniser ont fait l’objet d’un inventaire des zones humides
(critères floristique et pédologique), conformément à l’arrêté du 24 juin 2008 de sorte à les
préserver de tout projet d’aménagement ;

Considérant que le projet prévoit l’accueil de 120 logements d’ici à 2028, soit 12 logements en
moyenne  par  an  et  que  le  parc  locatif  social  sera  maintenu  à  hauteur  de  20 % des
résidences principales ; que la densité observée depuis le début des années 2000 est de
13 logements à l’hectare en moyenne et que les règles de densité imposées seront de 20
logements par hectare en cœur de bourg et de 15 logements par hectare ailleurs ;

Considérant  qu’en  termes  de  développement  de  l’habitat,  la  priorité  est  donnée  à  la
commercialisation des quartiers récemment aménagés, à la création de 10 à 15 logements
en  cœur  de  bourg  dans  le  cadre  d’une  opération  de  reconquête  urbaine  (site  du
vélodrome),  au  comblement  de  dents  creuses  subsistantes  à  l’intérieur  des  espaces
urbanisés  de  l’agglomération  ou  de  deux  villages  (la  Gâtelière  et  Misengrain),  à  la
résorption de quelques logements vacants ; qu’aucun nouveau quartier ne sera créé en
extension des espaces urbains existants ;

Considérant que  l’extension  pavillonnaire  précédemment  programmée  en  entrée  Est  de
l’agglomération est abandonnée au profit d’un projet de restructuration urbaine du secteur
du vélodrome au cœur de bourg  et  d’un recentrage à plus long terme entre les deux
quartiers historiques ;

Considérant que le projet de PLU révisé conduit à supprimer plus de 15 ha de zones à urbaniser
et plus de 6 ha de zones UB non urbanisées ;

Considérant que la commune propose in fine un repositionnement de son développement urbain
autour des quartiers historiques de l’agglomération en réduisant fortement les potentiels
d’extension périphériques précédemment retenus ;

Considérant que le projet ne prévoit pas d’infrastructure ni d’équipement structurants ;

Considérant  que,  concernant  les  zones  d’activités,  les  possibilités  d’extension  de  la  zone
artisanale  ont  été  réduites  de  moitié  et  que  le  périmètre  UY  du  site  d’activités  de
Misengrain a également été réduit  des deux tiers en limitant  la partie Nord jouxtant  le
ruisseau à la seule exploitation du terril ardoisier ;

Considérant  que les activités de loisirs et  de tourisme participant  à la valorisation du site de
Misengrain  (puits  de  la  mine  bleue  et  son  parking ;  camping  de  Saint  Blaise)  sont
circonscrites au plus près des infrastructures existantes et hors périmètre sensible ;

Considérant qu’aucune zone de développement n’interfère avec la trame verte et bleue figurant
au PLU ;

Considérant que le projet vise à améliorer et renforcer les aires de co-voiturage et le réseau de
liaisons douces ;

Considérant que les capacités épuratoires des cinq stations d’épuration sont adaptées au projet
de développement envisagé ;

Considérant dès lors que le projet de révision du PLU de la commune de Noyant la Gravoyère ne
peut  être  considéré  comme  étant  susceptible  d’avoir  des  incidences  notables  sur
l’environnement au sens de l’annexe II  de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du
parlement et du conseil,
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DÉCIDE :

Article 1 : La révision du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Noyant la Gravoyère
n’est pas soumise à évaluation environnementale.

Article  2 :  La  présente  décision,  délivrée  en  application  de  l’article  R.104-28  du  Code  de
l’urbanisme, ne dispense pas des autorisations administratives et/ou des procédures de
consultation  auxquelles  les  projets  permis  par  le  document  d’urbanisme  peuvent  être
soumis.

Article 3 : En application de l’article R.104-28 du Code de l’urbanisme, la présente décision sera
jointe au dossier d’enquête publique.

Article 4 : La présente décision sera publiée sur le site internet de la MRAe et de la DREAL des
Pays-de-la-Loire.

Fait à Nantes, le 23 juillet 2018

Pour la présidente de la MRAe des Pays-de-la-Loire
et par délégation

Thérèse PERRIN

DÉCISION N° 2018-3273 du 23 juillet 2018
La mission régionale d’autorité environnementale des Pays-de-la-Loire

4/5



Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa mise en ligne sur internet.

Lorsqu’elle soumet un plan ou programme à évaluation environnementale, la présente décision
peut  également  faire l’objet  d’un recours contentieux formé dans les mêmes conditions.  Sous
peine d’irrecevabilité  de ce recours,  un recours  administratif  préalable  est  obligatoire  (RAPO)
conformément aux dispositions du IV de l’article R.122-18 du code de l’environnement.

Le recours gracieux ou le RAPO doit être adressé à :

Madame la Présidente de la MRAe
DREAL des Pays-de-la-Loire
SCTE/DEE
5, rue Françoise GIROUD
CS 16326
44263 NANTES Cedex 2

(Formé dans le délai de deux mois, ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours
contentieux)

Le recours contentieux à l’encontre d’une décision de soumission à évaluation environnementale
doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO.
Il doit être adressé à :

Monsieur le Président du Tribunal administratif de Nantes
6, allée de l’Île Gloriette
B.P. 24111
44041 NANTES Cedex

Le  recours  hiérarchique  est  formé  dans  le  délai  de  deux  mois,  ce  recours  a  pour  effet  de
suspendre le délai de recours contentieux ;
Il est adressé à :

Monsieur le Ministre de la transition écologique et solidaire
Ministère de la transition écologique et solidaire
92055 PARIS-LA-DÉFENSE Cedex
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